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2025   INFOS LE THEIL 
 

Pour plus d'infos, rendez-vous sur le site internet du Theil ! http://letheildebretagne.fr  
 

Aimez, partagez les infos sur Facebook http://www.facebook.com/letheildebretagne  

CONSEIL MUNICIPAL : Prochaine séance le lundi 2 juin 2025 à 
20h00, à la Mairie, salle du conseil municipal. 

Vote des subventions aux associations pour 2025. 
Le Conseil Municipal du Theil de Bretagne, compte-tenu des 
demandes reçues en mairie, sur proposition de la commission 
des finances, décide à l’unanimité d’accorder au titre de l’année 
2025 aux associations suivantes les sommes indiquées ci-après :  

EXTRAIT DU COMPTE-RENDU 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 MARS 2025 

Pour toute question relative aux autorisations de travaux, le 
service urbanisme de la mairie vous accueille aux horaires 
d’ouverture : le lundi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h30, du 
mardi au vendredi de 8h30 à 12h30 et le samedi matin en 
semaine paire de 8h30 à 12h30 (14/06, 28/06, ...). 

PERMANENCES URBANISME 
MAIRIE DU THEIL DE BRETAGNE 

Jeunes theillaises, theillais, vous avez 16 ans révolus mais vous 
n’avez pas encore 18 ans et vous souhaitez rendre service à la 
collectivité, connaître la vie professionnelle pour de l’argent de 
poche ? Si vous êtes intéressé(e), vous êtes invité(e) à passer à la 
mairie retirer une feuille de pré-inscription pour indiquer vos 
disponibilités des semaines 27 à 32, à redéposer à la mairie avant 
le 2 juin 2025. Sous la responsabilité des agents communaux, 
vous participerez à des petits travaux d’entretien des espaces 
verts, de peinture, etc. Contact : 02 99 47 74 07 

DISPOSITIF ARGENT DE POCHE 
Opération du 30 juin au 8 août 2025 

Jeudi 19 juin à partir de 8h. Merci de bien vouloir laisser les 
voies libres afin de faciliter l’opération. 

BALAYAGE DU BOURG ET DES LOTISSEMENTS 

Pour les familles dont les enfants sont inscrits aux écoles de la 
commune, vous recevrez avant fin juin un dossier d’inscription 
pour la cantine et la garderie. Les documents sont à compléter et 
à remettre en mairie avant le 15 juillet 12h30. Pour tout 
renseignement, appelez la mairie au 02 99 47 74 07. 

INSCRIPTION SERVICES PÉRISCOLAIRES 

Si vous êtes intéressé par de la terre de remblai, à prendre sur 
place, vous pouvez contacter le responsable du service technique 
municipal au 06 30 34 26 46.  

TERRE DE REMBLAI 

Des boites à livres sont à votre disposition place de l’église et au 
parc du lavoir. Vous pouvez y déposer des livres que vous ne lisez 
plus et en prendre d’autres... D’avance bonne lecture !  

BOÎTE À LIVRES 

Un passage enherbé sur la parcelle appartenant à la Commune 
est aménagé, en parallèle de la VC1/route de Marcillé-Robert, 
pour sécuriser le cheminement des piétons.  
Suivez les panneaux...    

CHEMINEMENT PIÉTONS SÉCURISÉ 

Pour l’année 2025-2026, l’inscription aux transports scolaires 
sur le réseau régional BreizhGo (car, train et bateau) s’effectue 
en ligne à compter du 2 juin à l’adresse suivante : https://
www.breizhgo.bzh/transports-scolaires/ille-et-vilaine.  
La date limite des inscriptions aux transports scolaires est fixée 
au 17 juillet 2025 (photo d’identité couleur obligatoire). Pour 
toute demande reçue après cette date, une majoration de 40 € 
sera appliquée. Renseignements : www.breizhgo.bzh ou  
02 99 300 300 (accessible du lundi au samedi de 8h à 20h).  
À savoir : Veillez à bien conserver la carte Korrigo de votre 
enfant qui lui servira également l’année prochaine. 

TRANSPORT SCOLAIRE BREIZHGO 

Cette plante produit des émissions de pollen entre août et 
octobre provoquant de fortes réactions allergiques. L’ambroisie 
doit être détruite en juin-juillet avant la pollinisation (en août) 
et, à nouveau fin août, avant la grenaison (en septembre). Vous 
pouvez signaler la présence de ces plantes sur https://
signalement-ambroisie.atlasante.fr, rubrique « Signalement ». 

LUTTE CONTRE L’AMBROISIE 

Vous partez en vacances, vous passez un examen cette année, 
avez-vous une pièce d’identité en cours de validité ? Pensez à 
vérifier. Tout usager souhaitant se voir délivrer une carte 
nationale d’identité ou souhaitant faire renouveler sa CNI expirée 
peut faire une pré-demande en ligne sur le site https://
ants.gouv.fr. Il en est de même pour une demande de passeport. 
Pensez à noter, à la fin de votre démarche, le numéro de pré-
demande. Les justificatifs que vous devez fournir sont précisés sur 
le site. Pour finaliser la demande, vous devez prendre rendez-
vous avec une mairie munie d’une borne biométrique. Les plus 
proches sont celles de Janzé et de La Guerche de Bretagne. Vous 
pouvez retrouver l’ensemble des mairies habilitées sur https://
passeport.ants.gouv.fr/services/geolocaliser-une-mairie-habilitee.  

CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ — PASSEPORT 

https://letheildebretagne.fr/
https://www.facebook.com/letheildebretagne
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La Communauté de communes est là pour vous accompagner 
dans vos démarches et vos projets.  
Roche aux Fées Communauté, ce sont des services pour tous les 
habitants et les acteurs du territoire. Nous sommes à vos côtés !  
E-mail : accueil@rafcom.bzh ; site internet : www.rafcom.bzh 

ROCHE AUX FÉES COMMUNAUTÉ  

Lundi 2 juin : Concours de palets au parc des expositions lieudit Le 
Burin au Theil de Bretagne 
Mardi 11 juin  : Fête de l’amitié à Maure de Bretagne 
Mardi 17 juin : Après-midi rencontre à la salle André Hoisnard (stade 
du Theil de Bretagne), à partir de 14h. 
Rappel : Il reste des places pour la sortie au fil de la Mayenne qui aura 
lieu le dimanche 6 juillet 2025. 
Pour toutes inscriptions ou renseignements se rapprocher de Michaël 
BODINIER 06 70 51 32 83 ou Marie-Thérèse POIRIER 02 99 47 74 51 

CLUB DE LA JOIE 

Programme des randonnées du mois de juin :  
07/06 : Corps Nuds, 12,5 km, 10 km, 7 km. Départ 14h, 
Place de Kildaré. Covoiturage 13h40, place Herdorf, près de 
la médiathèque, rue Maréchal Foch à Retiers. 
14/06 : Sortie Suscinio sur inscription, 10 km, 8 km. Départ 
14h, Château de Suscinio. 
21/06 : Argentré du Plessis « La Valière », 12,3 km, 9 km, 
7,5 km. Départ 14h, Barrage de la Valière. Covoiturage 
13h30. 
28/06 : Piré sur Seiche, 11 km, 10 km, 8,5 km. Départ 14h, 
parking du complexe sportif. Covoiturage 13h35. 
Contacts : Michelle Clouet 06 84 40 78 36 ou Geneviève 
Ferré 0670380597 ou randonnee.retiersletheil@gmail.com 

ASSOCIATION CHEMINS ET RANDONNÉES 

Prochaine permanence au Theil de 
Bretagne : Lundi 23 juin de 11h à 
12h30 et de 14h à 17h30, salle des 
associations au centre socio-culturel 
Rosalie Lebreton du Theil de Breta-
gne. Les médiateurs sont disponibles 
gratuitement et sans rendez-vous 
pour vous accompagner dans vos dé-
marches administratives.  
Renseignements au 07 78 81 92 05 ou    
pimmsmobile35@pimmsmediation.fr  

BUS FRANCE SERVICE : PIMMS 

EXPOSITION : L’exposition « Découverte du rap au féminin » se 
prolonge jusqu’au 30 juin. 
ATELIER DU MERCREDI :  Défi puzzles !!! 
En famille, ou tout seul, venez faire des puzzles de 100, 200 ou 500 
pièces, le mercredi 18 juin à 14h30. 
ANIMATION : « La tête dans les histoires » pour les enfants de 3 à 6 
ans vous est offerte, Fanny vous emmène dans ses histoires avec des 
livres, un tapis conté, de la musique. Rendez-vous le vendredi 20 juin à 
17h30. 
HORAIRES D’OUVERTURE : mardi 16h30-18h30, 
mercredi et vendredi 14h-18h30, samedi 10h30-12h 
CONTACT : 02 99 47 73 55 ou 
mediatheque.letheildebretagne@rafcom.bzh 

ANIMATIONS BIBLIO’THEIL 

En juin, deux séances, le 06/06 « Tressage d’un mobile pieuvre » et le 
28/06 « Cornes de gazelles et fleurs » dans la salle d’activités à l’étage 
du centre socio-culturel Rosalie Lebreton (entrée Est du bâtiment) au 
Theil de Bretagne (ou à l’extérieur si la météo le permet) de 10h à 17h. 
Les inscriptions se font (quinze jours avant la séance) auprès de la 
Présidente Brigitte MACQ, macqbrigitte@gmail.com, 06 10 30 37 65.  

ASSOCIATION UN BRIN MALICIEUX 

Les écoles Sainte Marie (Le Theil de Bretagne) et Sainte Jeanne 
d’Arc (Coësmes) vous invitent à leur grande kermesse annuelle 
qui aura lieu le dimanche 29 juin sur le terrain des sports de la 
commune du Theil de Bretagne (stade André Hoisnard). Une 
journée festive et conviviale en perspective pour petits et grands ! 
Dès 11h00, ne manquez pas le traditionnel DÉFILÉ des enfants, 
accompagnés de leur char décoré, qui partira de l’école pour 
rejoindre le terrain des festivités. 
RESTAURATION ET BUVETTE sur place ! Au menu cette année : 
COCHON GRILLÉ à savourer en famille ou entre amis. Réservation 
obligatoire pour le repas. Des tables, chaises et couverts seront 
mis à disposition. Tickets disponibles chez les commerçants du 
Theil de Bretagne. Vous pouvez également directement réserver 
sur le lien suivant : https://www.helloasso.com/associations/ogec
-le-theil-de-bretagne/evenements/cochon-grille-kermesse-2025 
L’après-midi sera animée par de nombreux stands de jeux, la 
danse des enfants, un concours de palets, sans oublier la grande 
tombola avec de nombreux lots à gagner ! Venez nombreux 
partager ce moment festif et soutenir notre école ! 

KERMESSE DE L’ÉCOLE PRIVÉE 
DIMANCHE 29 JUIN 

Fête de l’Ecole Publique du Theil de Bretagne, le dimanche 
22 juin 2025 à partir de 14h, au stade André Hoisnard. 
Ouvert à tous ! 
Au programme : spectacle des enfants, crêpes, 
boissons, baptême de poneys, chamboule-tout, 
château gonflable… ainsi que le tirage de la 
tombola. Un concours de palets sera également proposé.  
Nous vous attendons nombreux !! 

FÊTE DE L’ÉCOLE PUBLIQUE  
DU THEIL DE BRETAGNE - DIMANCHE 22 JUIN 

En partenariat avec Accueil Paysan et la conférence des 
financeurs, Anne-Sophie Priour, agricultrice à Moutiers, et 
l’équipe de la plateforme de répit invite les duo aidant-aidés à 
partager 4 après-midi à la ferme de l’Epeigne (visite, cuisine, art 
floral, pêche...). Gratuit. Il est possible de participer à toutes les 
rencontres ou une seule : de 14h à 16h, les 2, 16, 30 juin et le 7 
juillet. Inscriptions : 02 99 47 04 50, pfr.vitre@admr35.org 

CAMPAGNE À BRAS OUVERTS 

L'Église Saint-Maimboeuf est ouverte, les samedis et dimanches 
jusqu'à la Toussaint, pour celles et ceux qui veulent se recueillir et 
visiter ce lieu emblématique de notre village. Prenez-en soin. 

OUVERTURE ÉGLISE DU THEIL DE BRETAGNE 

À l’attention des adhérents : Nous vous invitons au 
traditionnel pique-nique de l'association des Anciens 
Combattants, Veuves et Citoyens de la paix du Theil de 
Bretagne. Celui-ci aura lieu le dimanche 22 Juin à partir de 
12h30 chez Jean-Louis Cocault, 23 Le Patis des Noës, Le 
Theil de Bretagne. Apporter comme d'habitude votre pique
-nique et puis les palets, boules de pétanque, cartes,... 
Nous mettons à disposition les tables et les chaises. Aussi, 
nous vous remercions de bien vouloir nous rendre réponse 
pour le 17 Juin afin de prévoir ces tables et ces chaises en 
quantité suffisante. 
Bien vouloir adresser votre réponse à Jean-Louis COCAULT : 
jean-louis.cocault@orange.fr, 06 31 23 81 96. 
Nous vous remercions d'avance pour votre réponse. 

ASSOCIATION DES ANCIENS COMBATTANTS 

La ligne 22 qui relie 
Châteaubriant-Rennes 
en passant par Retiers, 
Le Theil de Bretagne, 
Janzé ne circule pas 
pendant les vacances 
scolaires d’été.  
En savoir plus : 
www.breizhgo.bzh 

TRANSPORT  
CAR—LIGNE 22 

Samedi 14 juin 2025, de 19h à 2h30, Festival de musique 
au Parc des expositions lieudit Le Burin au Theil de 
Bretagne. Organisé par l’association Terre des Fées de 
Retiers, retrouvez toutes les informations sur cette 
première édition (programme, billetterie, tarifs)  sur le site  
www.fairyfest.fr. 

FESTIVAL FAIRY FEST 

Prochaines dates de collecte des ordures ménagères : 
les mercredis 04/06, 18/06 et 02/07.  
« Je recycle mes ampoules usagées.» Elles sont partout et finissent par 
encombrer nos tiroirs. Ce sont les ampoules usagées bien sûr ! 90% du 
poids de la lampe est recyclable. Où recycler les ampoules usagées ? 
Vous pouvez les apporter en déchèterie ou Valoparc, au supermarché, 
dans les magasins de bricolage. www.smictom-sudest35.fr  

SMICTOM SUD-EST 35 
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